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Résolution 734 
Le cycle d’orientation du Renard a besoin d’être rénové et 
réhabilité ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que le cycle d’orientation du Renard dans la ville de Vernier est dans un 
état critique et qu’il est urgent d’agir rapidement ; 

– qu’il a été constaté que : 

– les façades s’effritent ;  

– des morceaux de pierre tombent depuis les corniches ; 

– des catelles tombent dans les salles de cours, les sanitaires, avec de 
l’amiante dans la colle ; 

– des plaques de plafond tombent dans les classes ; 

– des inondations ont lieu dans les couloirs ; 

– des portes d’armoires tombent ; 

– des stores cassés empêchent les enseignants d’exercer leur profession ; 

– des prises sont défectueuses ; 

– que le cycle d’orientation accueil près de 700 élèves ; 

– que la ville de Vernier fait partie du plan social prioritaire, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à prendre une décision urgente et dans les plus brefs délais selon l’option 
choisie, soit :  

– rénover et réhabiliter le cycle d’orientation du Renard ; 

– détruire et reconstruire le cycle d’orientation du Renard. 

  
 


